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Droit de la prévention

Notre analyse

Cet article classe les installations en fonction des tensions :

- Domaine très basse tension (T.B.T.) : installations dans lesquelles la tension ne dépasse pas 50 volts en courant alternatif ou 120
volts en courant continu lisse.

- Domaine basse tension A (B.T.A.) : installations dans lesquelles la tension est comprise entre 50 et 500 volts en courant alternatif ou
entre 120 et 750 volts en courant continu lisse.

- Domaine basse tension B (B.T.B.) : installations dans lesquelles la tension est comprise entre 500 et 1 000 volts en courant alternatif
ou entre 750 volts et 1 500 volts en courant continu lisse.

- Domaine haute tension A (H.T.A.) : installations dans lesquelles la tension est comprise entre 1 000 et 50 000 volts en courant
alternatif ou entre 1 500 et 75 000 volts en courant continu lisse.

- Domaine haute tension B (H.T.B.) : installations dans lesquelles la tension excède 50 000 volts en courant alternatif ou excède 75
000 volts en courant continu lisse.

Article 3 du décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des
dispositions du livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions
du travail) en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les établissements
qui mettent en oeuvre des courants électriques

I. - Les installations électriques de toute nature sont classées en fonction de la plus grande des tensions nominales existant aussi bien entre deux
quelconques de leurs conducteurs qu'entre l'un d'entre eux et la terre, cette tension étant exprimée en valeur efficace pour tous les courants autres que
les courants continus lisses.

En régime normal, la plus grande des tensions existant entre deux conducteurs actifs ou entre un conducteur actif et la terre ne doit pas excéder la
tension nominale de plus de 10 p. 100.

Il est admis d'assimiler au courant continu lisse les courants redressés dont la variation de tension de crête à crête ne dépasse pas 15 p. 100 de la valeur
moyenne.

II. - Selon la valeur de la tension nominale visée au I, les installations sont classées comme il suit :

Domaine très basse tension (par abréviation T.B.T.) :

installations dans lesquelles la tension ne dépasse pas 50 volts en courant alternatif ou 120 volts en courant continu lisse.

Domaine basse tension A (par abréviation B.T.A.) : installations dans lesquelles la tension excède 50 volts sans dépasser 500 volts en courant alternatif
ou excède 120 volts sans dépasser 750 volts en courant continu lisse.

Domaine basse tension B (par abréviation B.T.B.) : installations dans lesquelles la tension excède 500 volts sans dépasser 1 000 volts en courant alternatif
ou excède 750 volts sans dépasser 1 500 volts en courant continu lisse.

Domaine haute tension A (par abréviation H.T.A.) : installations dans lesquelles la tension excède 1 000 volts en courant alternatif sans dépasser 50 000
volts, ou excède 1 500 volts sans dépasser 75 000 volts en courant continu lisse.

Domaine haute tension B (par abréviation H.T.B.) : installations dans lesquelles la tension excède 50 000 volts en courant alternatif ou excède 75 000
volts en courant continu lisse.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Dossier INRS sur le Risque
électrique

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Le risque électrique, qu'est-
ce que c'est ?

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.inrs.fr/risques/electriques/reglementation-prevention-risque-electrique.html
https://www.inrs.fr/risques/electriques/reglementation-prevention-risque-electrique.html
https://www.inrs.fr/risques/electriques/reglementation-prevention-risque-electrique.html
https://www.inrs.fr/risques/electriques/reglementation-prevention-risque-electrique.html
https://www.preventionbtp.fr/chantiers/risques/le-risque-electrique-qu-est-ce-que-c-est_svBLZCvkibHgQ2nRsseHk5
https://www.preventionbtp.fr/chantiers/risques/le-risque-electrique-qu-est-ce-que-c-est_svBLZCvkibHgQ2nRsseHk5
https://www.preventionbtp.fr/chantiers/risques/le-risque-electrique-qu-est-ce-que-c-est_svBLZCvkibHgQ2nRsseHk5
https://www.preventionbtp.fr/chantiers/risques/le-risque-electrique-qu-est-ce-que-c-est_svBLZCvkibHgQ2nRsseHk5
http://www.tcpdf.org

